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Erwägungen

E. 1
Le recours en matière de droit public ( art. 82 ss LTF ) peut être formé pour violation du
droit selon l'art. 95 sv. LTF. Le Tribunal fédéral statue sur la base des faits établis par
l'autorité précédente ( art. 105 al. 1 LTF ) et peut rectifier ou compléter d'office les
constatations de celle-ci si les faits ont été établis de façon manifestement inexacte ou en
violation du droit au sens de l' art. 95 LTF ( art. 105 al. 1 LTF ).

E. 2
Le litige porte sur le droit de l'intimé à une rente d'invalidité. A cet égard, le jugement
entrepris expose correctement les normes légales sur la notion d'invalidité et son évaluation.
Il suffit d'y renvoyer.

E. 3
L'office recourant estime que la juridiction cantonale a violé le droit fédéral en n'appliquant
pas, dans le cas d'espèce, la méthode générale de comparaison des revenus pour fixer le
degré d'invalidité de l'assuré. Pour continuer à exercer son activité habituelle d'épicier
malgré ses limitations fonctionnelles, l'intimé avait dû réorganiser celle-ci en diminuant son
temps de travail et en réaménageant ses activités, ce qui pouvait avoir des répercussions sur
son chiffre d'affaires. Compte tenu de ces modifications, le revenu d'invalide de l'intimé ne
correspondait pas à la moitié de son revenu sans invalidité, comme l'avaient retenu les
premiers juges. Le recourant reproche ensuite à la juridiction cantonale d'avoir établi les
faits de façon manifestement inexacte en s'écartant des conclusions claires et bien motivées
de l'expert T.________, selon lesquelles l'intimé pouvait encore exercer une activité adaptée
à 85 %. En retenant que l'exercice de son activité d'épicier au taux de 50 % était le
maximum que l'on pouvait exiger de l'intimé, la juridiction cantonale avait au demeurant
fait totalement abstraction du principe de l'obligation de réduire le dommage.

E. 4
L'autorité judiciaire de première instance a constaté que l'intimé conservait une capacité
résiduelle de travail de 50 % dans son activité habituelle d'épicier, compte tenu d'une
adaptation de son poste de travail à ses limitations fonctionnelles (réduction des horaires
d'ouverture de l'épicerie, suppression des livraisons à domicile). Quant à une éventuelle
capacité résiduelle de travail de l'intimé dans une activité adaptée à ses limitations
fonctionnelles, la juridiction cantonale a considéré que l'office AI ne décrivait pas quelle
pouvait être cette activité. Quoi qu'il en soit, le docteur G.________, qui avait reconnu dans
un premier temps qu'une activité légère permettant l'alternance des postures et évitant tout
mouvement des épaules au-dessus de l'horizontale était théoriquement envisageable (cf.
rapport du 28 octobre 2002), affirmait dans son rapport du 16 juin 2005 qu'un taux de 50 %
restait le maximum exigible. Or, procéder à un complément d'instruction en demandant à



l'office AI d'énumérer un certain nombre d'activités correspondant aux limitations
fonctionnelles retenues s'avérait superflu puisque l'activité d'épicier exercée à 50 %
apparaissait judicieuse, tant du point de vue du handicap de l'intimé que de celui de son
manque de qualifications professionnelles. En tant que la juridiction cantonale s'est
prononcée sur l'exigibilité de la mise en valeur de la capacité de travail de l'intimé, il s'agit
d'une constatation de fait ( ATF 132 V 393 consid. 3.2 p. 398) qui n'apparaît pas
manifestement inexacte ni contraire au droit. Il n'y a dès lors pas lieu de revenir sur la
constatation des premiers juges, selon laquelle on ne saurait attendre de l'intimé qu'il change
d'activité, celle d'épicier étant suffisamment adaptée.

E. 5.1
En ce qui concerne les répercussions économiques de l'incapacité de travail de l'intimé, les
premiers juges ont simplement mentionné que le taux d'invalidité se confondait avec celui
de l'incapacité de travail, sans préciser si l'invalidité devait être évaluée selon la méthode
d'évaluation dite extraordinaire ou selon la méthode ordinaire dite de comparaison des
revenus. Conformément à la jurisprudence exposée dans le jugement entrepris (consid. 3b;
ATF 128 V 29 consid. 1 p. 30), on rappellera que la méthode extraordinaire de l'évaluation
de l'invalidité doit être appliquée lorsqu'il n'est pas possible d'établir ou d'évaluer de
manière fiable les deux revenus hypothétiques provenant d'une activité lucrative.

E. 5.2
En l'espèce, il ressort des constatations des premiers juges que l'intimé avait adapté son
poste de travail à son handicap, de sorte qu'il pouvait rester assis le 90 % de son temps et se
mouvoir à sa guise; il ne faisait que servir les clients et disposer la marchandise sur les
rayons, sans pour autant effectuer certains rangements en hauteur. Sur la base de ces
renseignements issus du rapport d'enquête économique pour les indépendants du 14 janvier
2004, l'office AI avait considéré devoir appliquer la méthode extraordinaire d'évaluation de
l'invalidité mais avait en réalité effectué une comparaison des revenus selon la méthode
ordinaire d'évaluation, tout en recourant à des éléments relevant de la comparaison des
champs d'activités. Une telle manière de procéder ne correspond pas aux modalités de
calcul de la méthode extraordinaire (cf. ATF 128 V 29 consid. 4c p. 33). Si les premiers
juges entendaient faire application de cette méthode de calcul qui n'a finalement pas été
retenue par l'office AI, il leur appartenait d'établir les faits relatifs à la pondération des
champs d'activité de l'intimé, à l'étendue de l'empêchement entraîné par les atteintes à la
santé sur chacun des champs d'activité ainsi qu'aux revenus à prendre en considération. Vu
l'établissement lacunaire des faits par la juridiction cantonale et l'application erronée de la
méthode d'évaluation extraordinaire de l'invalidité par l'administration, il convient d'annuler
le jugement de la Cour des assurances sociales du Tribunal cantonal et de lui renvoyer la
cause pour qu'elle procède à la fixation du taux d'invalidité en application des règles propres
à la méthode extraordinaire, compte tenu de la capacité de travail réduite de l'intimé dans sa
profession (au moyen de la formule d'évaluation dans l' ATF 128 V 29 consid. 4c p. 33; cf.
aussi l'arrêt 9C_731/2007 du 20 août 2008 consid. 5).

E. 6
Compte tenu de l'issue du litige, les frais de justice sont répartis par moitié entre les parties (
art. 66 al. 1 LTF ). L'intimé, représenté par un avocat, a droit à une indemnité de dépens
réduite à la charge de l'office recourant pour la procédure fédérale ( art. 68 al. 1 LTF ).



L'intimé a demandé à bénéficier de l'assistance judiciaire pour la procédure fédérale qui lui
a été accordée par ordonnance du 10 mars 2010. Son attention est attirée sur le fait qu'il
devra rembourser la caisse du Tribunal fédéral s'il devient en mesure de le faire
ultérieurement ( art. 64 al. 4 LTF ).
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